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Monsieur le President, Mesdames, Messieurs,

Tout d'abord, laissez moi exprimer mes vifs remerciements aux orga-
nisateurs pour l'invitation a assister a la Celebration du cinquantieme
anniversaire de la Societe Catalane des Sciences Physiques, Chimiques
et Matematiques. C'est un grand honneur pour moi de faire cet expose
dans ce cadre scientifique hautement specialise. C'est avec plaisir que
j'ai accepte cette proposition car les taches d'un fonctionnaire de la
Commission des Communautes Europeennes ne sont pas toujours aussi
agreables, malgre le fait que je m'occupe des relations entre la Commu-
naute et les Etats tiers Europeens.

Ayant dit ceci, j'ai deja commence de me presenter: je suis responsable,
dans la Direction generale de la Science, de la Recherche et du Develop-
pement (D.G. XII), de la Cooperation Europeenne Scientifique et Techni-
que (COST). Cette fonction a un aspect de coordination double:

1. La coordination des programmes de rechercheentre la Communaute
et les Etats tiers europeens;

2. La coordination des travaux a l'interieur de la Commission, car les
responsabilites pour les differents domaines de la recherche sont
placees dans les directions generales diverses.

Vu cette fonction et mes competences, j'ai l'intention de vous parler
de "La cooperation scientifique et technique dans le cadre de la politi-
que de la recherche de la Communaute Europeenne".
Mon expose sera divise en deux parties:

* Allocution prononcec a l'occasion de la Celebration du cinquantieme anniversaire
de la Societe Catalane des Sciences Physiques, Chimiques et Mathematiques,
Barcelone, le 22 janvier 1982.
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PREMIERE

La politique commune dans le secteur de la science et la technologie.

avec certains sous-chapitres:

1. Un bref apercu historique et le pourquoi d'une politique communau-

taire.

2. Les objectifs, les conditions generales et les criteres de selection de

la politique commune.
3. Les programmes scientifiques et techniques prioritaires de la Com-

munaute.

4. Les modalites, financement, structure et procedures.

5. La cooperation internationale.

SECONDE

La cooperation europeenne scientifique et technique dans le cadre

COST.

egalcment avec certains sous-chapitres:

1. L'historique.
2. Les domaines de cooperation
3. Les trois principes fondamentaux de la Cooperation COST.

4. L'action COST.

5. Les categories de cooperation.

1. La politique commune de la recherche et du developpement de la

Communaute Europeenne

I.1 Historique

La politique de la Communaute dans ces secteurs n'est pas aussi

vieille que les Communautes, les Traites instituant les communautes

Europeennes elles-memes ont fixe certains objectifs et defini certaines

competences qui sont cependant limitees a des domaines particuliers:

- dans le cadre de la C.E.C.A. (Communaute Europeenne de Charbon

et Acier) it etait prevu d'encourager la recherche technique et econo-

mique interessant la production et le developpement de la consom-

mation du charbon et de l'acier, ainsi que 1'accroisement de la securi-
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to du travail dans les secteurs de I'industrie concernes ( article 5 5 du
Traite C.E .C.A.);

- Le Traite d'EURATOM prevoit le developpement de la recherche nu-
cleaire dans les Etats membres de la Communaute Europeenne (arti-
cle 4, paragraphe 2 du Traite C.E.E.A.) (Communaute Europeenne
de 1'Energie Atomique);

- Enfin, le Traite instituant la Communaute Economique Europeenne
a envisage le recours a la recherche en vue d'accroitre la productivite
de l'agriculture ( article 41 du Traite C.E.E.).

Ces recherches et en particulier celles d'EURATOM ont commencees
avec grand enthousiasme et avec beaucoup de moyens. Pourtant les
difficultes apparaissaient apres peu de temps. Au milieu des annees soi-
xante it etait evident que les objectifs tres ambitieux de l'EURATOM
n'etaient pas realisables dans les circonstances politiques de cette epo-
que.

La crise d'EURATOM et la crise du Centre Commun de Recherche,
institue par le Traite d'EURATOM, article 8, devenaient toujours plus
aigues. Mais c'est a cette epoque-la que les politiques nationales pour la
recherche et le developpement commencerent a changer. Les forces
politiques, ainsi que 1'opinion publique devenaient toujours plus criti-
ques sur le desequilibre entre les secteurs privilegies comme l'espace,
1'energie nucleaire er la defense et ceux un peu negliges correspondant a
des besoins de la societe comme l'environnement, la recherche sociale et
medicale ou les nouveaux moyens de transport.

La Communaute des Six commenca egalement a eprouver un malaise
croissant devant le fait que, dans de nombreux domaines de la recher-
che scientifique et technique, le niveau de developpement de l'Europe
risquait de rester en retrait par rapport a celui du reste du monde (defi
americain; concurrence japonaise).

La competitivite industrielle et scientifique de l'Europe ne pouvait
etre garantie a long terme que si les efforts de recherche etaient coor-
donnes au niveau europeen ou directement entrepris a ce niveau et que
leurs resultats etaient echanges entre les Etats.

C'est en 1967 que le Conseil de Communautes Europeennes chargea le
groupe de travail PREST (sigle correspondant a "Politique de la recher-
che scientifique et technique"), constitue au sein du comite de politi-
que economique a moyen terme, d'etablir un rapport sur les possibilites
de cooperation dans les Sept secteurs de pointe qui sont:

- l'informatique
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- les telecommunications
- les nouveaux moyens de transport
- l'oceanographie
- la metallurgie
- la protection de 1'environnement
- la meteorologie.

Cette initiative a conduit a 1'etablissement du "Rapport AIGRAIN"
en 1970, du nom du president du PREST, ancien Ministre francais
responsable pour la recherche, qui comporta quarante-sept projectes
concrets en matiere de recherche. C'est la 1'origine de la COST, sur
laquelle je reviendrai plus tard au cours de cet expose.

Malgre ces efforts et ces succes it fallut attendre le 14 janvier 1974
avant que le Conseil decidat la mise en oeuvre d'une politique commune
de la science et de la technologic impliquant la coordination des politi-
ques nationales et 1'execution en commun d'actions d'interet commu-
nautaire (quatre resolutions: JO C 7 du 29.1.1974).

J'arrete ici cet expose historique pour vous parler:

1.2 Des objectify, des conditions generales et des criteres de selection de
cette politique commune.

A part la coordination des politiques des divers Etats, la definition et
la mise en oeuvre de programmes de recherche et d'actions d'interet
communautaire, deja mentionnes plus haut, la politique de la recherche
devait soutenir d'une part les politiques sectorielles de la Communaute
telles que 1'energie, 1'agriculture et 1'environnement et, d'autre part con-
tribuer a developper de nouvelles politiques sectorielles comme celles
des matieres premieres ou de la vie sociale.

Les buts essentiels de la politique commune de R & D correspondent

aux objectify generaux de la Communaute. Quatre secteurs prioritaires

ont etc retenus:

1. Securite d'approvisionnement a long terme en matiere de ressources:
energie, agriculture, matiere premiere, eau;

2. Promotion d'un developpement economique communautaire compe-
titif sur le plan international;

3. Amelioration des conditions de vie et de travail des citoyens;
4. Protection de l'environnement et de la nature.

La Communaute a tenu compte de ces secteurs prioritaires dans le
choix des programmes que la Commission a presente au Conseil.

Je vous montrerai par la suite les programmes communautaires en
cours, rassembles dans un tableau.
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Mais quel systeme de criteres existe-t-i1 pour le choix des activites

communautaires? Le systeme de criteres retenu se situe a trois niveaux.

Le premier de ces niveaux est determine par les trois Traites commu-

nautaires et la decision du Conseil du 14 janvier 1974.

(I1 faut mentionner ici que depuis le debut des annees soixante-dix

Particle 235 du Traite CEE a servi de base juridique pour des program-

mes de recherche).
Le deuxieme niveau du systeme comporte quatre criteres generaux:

1. Efficacite: obtention d'une plus grande efficacite et rationalisation

au niveau communautaire (exemple: la fusion);

2. Transnationalite: la nature des projects de recherche et de la techno-

logie exige des structures d'action transnationales (exemples: les

transports, l'information et la documentation ou les telecommunica-

tions);

3. Vaste marche: les couts de developpement et les debouches pour

certains projects exigent des marches transnationaux (informatique,

aeronautique);
4. Besoins collectifs: Dans tous les Etats membres de la Communaute

existent des besoins communs (exemples: 1'environnement, l'urbanis-

me, la standardisation, la radioprotection).

Le troisieme niveau est constitue de criteres specifiques, qui ont pour

fonction de creer une "checklist" et un fil conducteur (voir tableau 1).

Suite a mon schema je voudrais vous presenter maintenant:

1.3 Les programmes scientifiques et techniques prioritaires de la

Communaute

Vu la diversite de ces programmes je me limiterai a vous citer les

titres et ceci sur base du tableau 2 (Doc. CREST/1214/1981).

Avec cette enumeration des programmes communitaires nous arri-

vons au quatrieme sous-chapitre qui est intitule:

1.4 Modalites, financemen t, structure et procedures

Dans le cadre de la politique de recherche, la Communaute distingue

trois types d'action:
- directe

- indirecte

- concertee.

Les actions directes et indirectes sont nees du Traite d'EURATOM;
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Faction concertee constitue une modalite qu'on a pratiquee pour la
premiere foil dans le cadre COST.

Par faction directe on entend des activites de recherche "intramuros".
11 s'agit de la recherche propre de la Communaute dans les quatre eta-
blissements du Centre Commun de Recherche situes a Ispra, Italie;
Petten, Pays-Bas; Geel, Belgique; Karlsruhe, Allemagne. Ces centres de
recherche sont finances en totalite par le budget communautaire.

L'action indirecte constitue au contraire une modalite de recherche
"extra muros". II s'agit de travaux de recherche menes sous contrat par
des etablissements publics ou des entreprises industrielles privees des
differents Etats membres. Ces actions ne sont financees, en moyenne,
qu'a 50% par le budget communautaire. La recherche contractuelle
represente un important instrument de coordination. Sur la base des
criteres des selections generales et specifiques definies pour les pro-
grammes communautaires dont nous avons pane auparavant, elles ren-
dent possibles des travaux de recherche et de developpement qui ne
pourraient pas toujours etre entrepris au niveau national.

L'action concertee constitue une modalite nouvelle de la recherche
communautaire, qui a deja fait ses preuves dans le cadre COST. Dans ce
cas le programme est fixe en commun les diverses parties du pro-
gramme son integralement financees par les Etats membres et executees
sous leur responsabilite. La Commission assure la coordination des tra-
vaux et les echanges de connaissances. L'action concertee donne ainsi la
possibilite d'assurer, en certains cas, une coordination efficace avec des
moyens reduits.

Les structures et procedures decisionnelles figurent dans le tableau 3.
De facon schematique on peut distinguer dans la Communaute trois
types d'organes consultatifs:
Au niveau politique, conseillant le Conseil et la Commission:

1. Le CREST et ses sous-comites,
conseillant la Commission:
2. Le CERD, le CST (dans le domaine de 1'energie nucleaire), le CPRA

(dans le domaine de l'agriculture), le CCF (fusion) et le CCG (CCR).
Au niveau de faction, conseillant la Commission:
3. Les "Comites Consultatifs en matiere de gestion de programmes" et

le CPRA pour 1'execution du programme agricole.

Le Comite de la Recherche Scientifique et technique (CREST) est
l' instrument central pour le developpement de la politique de R & D. Le
CREST est constitue de representants des Etats membres et de la Com-
mission. L'efficacite de ses travaux implique que ses membres puissent
-apres consultation interministerielle interne- se prononcer sur tour
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les aspects scientifiques , techniques , administratifs et financiers, des

propositions de la Commission dans le domaine de la science et de la

technologie.
Le CERD est le Comite d'experts independants qui assure pour la

Commission un contact direct avec les personalites eminentes de la

recherche , de la science et de la technologie.

Je ne voudrais pas finir le chapitre sur la politique communautaire de

la R & D sans dire un mot sur:

1.5 La cooperation internationale

La recherche communautaire demande a trouver un complement

dans la cooperation internationale . La Communaute entretient des rela-

tions avec un grand nombre de pays et d'organisations internationales

dans le domaine de la recherche et du developpement.

Quatre types de partenaires meritent une attention toute particu-

liere:

1. Les pays en voie de developpement , avec lesquels des accords particu-

liers sont deja en vigueur ( Convention de Lome, pays arabes).

2. Dans les relations de la Communaute avec les grands pays industriels

non europeens, he domaine de la recherche et du developpement et la

cooperation etroite en la matiere occupent une place importante.

3. La Communaute maintient egalement des contacts etroits avec tou-

tes les organisations internationales qui developpent des activites

dans le domaine de la recherche et de la technologie , notamment

avec les Nations - Unies et leurs agences specialisees (UNESCO, ECE,

AIEA, FAO et OMS), avec 1'OCDE, y compris 1'AIE et 1'AEEN, ainsi

qu'avec le FES...

4. Je cite en quatrieme position les pays voisins de 1'Europe de 1'Ouest

qui ne font pas partie de la Communaute bien qu'ils soient cites en

general toujours en premiere position.

Cc sont les pays COST qui doivent leur nom au Comite de Cooperation

europeenne dans le domaine de la recherche scientifique et techni-

que. Et de cette maniere, j'ai trouve le pont pour entamer he deuxie-

me chapitre de nom expose.

II. La cooperation europeenne scientifique et technique dans le cadre

COST

11. 1 Historique

Etant donne que la COST est strictement he a l'apparition d'elements
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essentiels de la politique communautaire en matiere de recherche, je
peux etre tres bref en ce qui concerne I'historique.

Je partirai des evenements de 1970 oil le groupe PREST a etabli le
rapport Aigrain comportant 47 projects de recherche. Je vous en al
deja pane au debut de mon expose. Le Conseil des Communautes Euro-
peennes a pris connaissance de ce rapport et a charge son president
d'inviter le Danemark, l'Irlande, la Norvege, l'Autriche, le Portugal, la
Suede, la Suisse, I'Espagne et le Royaume-Uni a participer a la coopera-
tion proposee en matiere de recherche. A leur propre demande, la Fin-
lande, la Grece, la Yugoslavie et la Turquie sont venus par la suite se
joindre aux autres pays.

Les projets de cooperation proposes ont ete reexamines en avril 1970
avec la participation d'experts des Etats tiers precites. Parallelement, le
"Comite des Hauts Fonctionnaires COST" qui s'est reuni pour la pre-
miere fois le 19 octobre 1970 a defini les conditions de participation
aux differentes actions et prepare a cet egard des projets d'accords.

Le Conseil des Communautes Europeennes a convoque, en 1971, une
conference a laquelle participaient les Ministres responsables de la re-
cherche et de la technologie dans les dix-neuf Etats concernes, ainsi que
le membre competent de la Commission des Communnautes Euro-
peennes. Au cours de cette conference, it a ete decide de realiser sept
actions COST. En meme temps, la conference ministerielle a charge le
Comite des Hauts Fonctionnaires de poursuivre les travaux qui consis-
taient a preparer d'autres actions COST et a developper la cooperation
europeenne en matiere de recherche qui venait d'etre entamee. Cette
conference eut lieu les 22 et 23 novembre 1971. Le dixieme anniver-
saire en a ete celebre le 23 novembre de l'annee passee.

Les sept actions signees a la Conference furent mises en oeuvre et
depuis ce temps-la, l'activite COST a poursuivi son chemin eta connu des
hauts et des bas comme toute autre chose.

Sans entrer dans les details, je vous donne maintenant certains as-
pects generaux.

11.2 Domaines de cooperation

La cooperation menee dans le cadre COST se limite aux domaines
suivants:

1. Informatique (par ex. action 11)
2. Telecommunications (par ex. action 205)
3. Transports (par ex. action 30)
4. Oceanographie (par ex. action 43)
5. Metallurgie et Science des Materiaux (par ex. action 50)
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6. Protection de l'Environnement (par ex. action 68/68 bis)

7. Meteorologie (par ex. action 72)

8. Agriculture (par ex. action 82)

9. Technologie des Denrees Alimentaires (par ex. action 91).

A cela s'ajoutent: la recherche medicale et la sante ainsi que la re-

cherche sociale ou un project est en prepatation. Vous reconnaissez sans

doute qu'il s'agit, jusqu'au domaine n9 7 de domaines de recherche

dont je vous ai pane dans le chapitre I.
Les quatre autres domaines sont devenus domaines COST suite a des

propositions soit des Etats tiers (par exemple: agricole, proposition

yougoslave; denrees alimentaires, proposition suedoise; soit de la Com-

munaute (par exemple: recherche medicale). Les chiffres de 1 a 9 afferents

a ces neuf domaines de recherche sont a la base de la codification des

actions COST.
Comme le montrent ces exemples, le premier chiffre d'une action se

rapporte toujours au domaine de recherche concerne. Le deuxieme

chiffre correspond a une action donnee a l'interieur d'un des secteurs
mentionnes ci-dessus. Comme plus de neuf actions ont cependant deja

ete realisees dans certains secteurs de recherche, on a du parfois intro-
duire une numerotation a trois chiffres (par exemple: 205, 303).

11.3 Les trois principes fondamentaux de la cooperation COST

1. La Cooperation scientifique et technique offre un cadre privilegie a la
cooperation dans le domaine de la recherche et de la technologie
entre la Communaute europeenne et les Etats Tiers europeens. Ce
cadre est privilegie dans la mesure oh it permet simultanement et sans
obligations accrues:
- aux Etats qui ne sont pas membres de la Communaute europeenne

de participer a des programmes de recherche communautaires;
- aux dix-neuf Etats participants, qu'ils soient ou non membres de la

Communaute, de cooperer a la recherche dans un certain nombre
de domaines selectionnes.

2. Les "Actions concertees" menees dans le cadre de la cooperation
COST font l'objet d'une planification commune, le financement
etant assure individuellement par chaque etat.
Etant donne que j'ai deja pane de faction concertee sous le sous-
chapitre programmes communautaires, je n'ai pas besoin de repeter
les avantages d'un tel mode de cooperation (exploitation des resul-
tats; division de travail; contribution equitable sous la forme de tra-
vaux de recherche nationaux; libre circulation des connaissances
acquises...).
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3. La Cooperation COST ne s'inscrit pas dans le cadre d'une politique
commune de la recherche, telle qu'elle existe pour la Communaute
depuis 1974 et de laquelle je vous al entretenu largement au chapitre
I, mais elle fonctionne "a la carte".
Cela signifie que les Etats jouissent d'une "liberte d'option" pleine et
entiere pour ce qui est d'elaborer des projets et de participer a une
action COST donnee. En effet, les partenaires decident toujours cas
par cas, en fonction de leurs interets, s'ils participeront a tel ou tel
projet de recherche. II n'y a done pas la moindre obligation de
participer a une action COST. Un Etat COST peut meme adherer
ulterieurement a un accord dans un delai raisonnable, sans avoir parti-
cipe aux travaux preparatoires ou aux premiers stades de la mise en
oeuvre d'une action COST.

II.4 L'action COST

Pour le deroulement des actions COST, it convient de distinguer deux
phases fondamentalement differentes:
- la phase preparatoire ( qui va jusqu ' au demarrage de faction) et
- la phase de realisation ( qui dolt permettre d'obtenir les resultats de

recherche souhaites).

1. Preparation d'une action COST
Chacun des dix-neuf Etats peut soumettre au Comite des Hauts Fonc-
tionnaires, des propositions d'actions de recherche dans le cadre
COST. Ces propositions peuvent en principe porter sur n'importe
quel theme de recherche. Cependant, en raison des competences de
la Communaute Europeenne en matiere de politique de la recherche,
les propositions provenant d'Etats membres doivent au prealable etre
soumises a l'appreciation des instances communautaires, en l'occu-
rence le CREST.
Les propositions d'action COST doivent contenir une breve descrip-
tion de ce projet, des indications sur sa preparation, son importance
economique et sa duree ainsi que sur les partenaires eventuels.
Le Comite des Hauts Fonctionnaires examine le contenu de ces pro-
positions et decide si tel project dolt etre poursuivi. Dans l'affirma-
tive, un groupe de travail ad hoc est charge d'en continuer 1'elabo-
ration. Le mandat dont le groupe de travail a ete investi par le Comite
des Hauts Fonctionnaires definit les taches et fixe les delais.
Dans le cadre de son mandat, le groupe de travail se reunit aussi
longtemps et aussi souvent qu'il le faut pour adopter a l'unanimite le
rapport destine au Comite des Hauts Fonctionnaires. Ce rapport est
porte a la connaissance du Comite des Hauts Fonctionnaires ou les
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Etats representes examinent alors s'ils veulent cooperer all projet de
recherche propose. Parallelement, se deroulent les procedures inter-
nes de la Communaute destinees a verifier s'il n'y aurait pas lieu, le
cas echeant, d'etablir un programme communautaire. Autrement dit,
it s'agit de classer faction proposee dans une categorie administrative
et juridique determinee dont je vous parlerai immediatement apres.

2. Realisation de faction COST
La signature de l'acte juridique marque le debut de la phase de reali-
sation de faction COST. Tous les Etats COST, signataires ou non,
sont invites par la Comission a participer a une premiere reunion du
Comite competent pour l'action. Cela permet aux autres partenaires
de s'informer egalement sur le contenu scientifique de l'action dans
la perspective d'une eventuelle participation ulterieure. Lors de sa
premiere reunion, le Comite elit un president, arrete son reglement
interieur et decide qui doit assurer le secretariat.
Ensuite les delegations definissent les contributions scientifiques que
leurs pays sont en mesure d'apporter a faction COST. Les rapports
annuels et le rapport final permettent aux observateurs exterieurs de
suivre les differentes actions COST. Ces rapports sont etablis par le
Comite et mis a la disposition des Etats participant a faction consi-
deree. Un schema qui vous illustre les deux phases de l'action COST
figure dans le tableau 4.

11.5 Les categories de la cooperation

Comme je vous l'ai promis auparavant, je vous doffs maintenant une
explication sur les categories de cooperation.

Pourquo1 differentes formes de cooperation?
La cooperation dans le cadre COST n'etait pas toujours sans proble-

mes. Apres la mise en oeuvre des premieres actions en 1971 certaines
difficultes se firent jour.

Premierement, la ratification parlementaire necessaire pour les
accords internationaux conclus demandait, dans certains cas, un delai
de plusieurs annees.

Deuxiemement, les contributions des partenaires etaient aussi, dans
certains cas, tributaire de changements dans les decisions budgetaires
nationales.

Troisiemement, depuis 1'entree en 1973 des trois Etats DK, IRL, UK,
dans la Communaute, le centre de gravite dans le cadre COST se depla-
cait vers la Communaute (6 E.M. + 13 E.T. - 9 E.M. + 10 E.T.) Ceci
impliquait une reorientation du personnel scientifique de la Comission
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en premiere priorite vers les affaires communautaires en, l'occurence la
mise en oeuvre de la politique communautaire de la recherche. Les
actions COST etaient un peu victime de ce fait jusqu ' en juillet 1978,
date ou le Conseil de la Communaute et le Comite des Hauts Fonc-
tionnaires COST se sont mis respectivement d'accord sur la definition
des quatre categories d'actions decrites ci-apres:

Categorie I: programmes communautaires auxquels les Etats COST

interesses qui ne sont pas membres de la Communaute europeenne

peuvent etre associes.

11 s'agit de projet de recherche mis au point par la Communaute et

arrete par le Conseil. Les partenaires de la COST non membres de la

Communaute se voient offrir , en vertu dune disposition en ce sens

figurant dans la decision du Conseil , la possibilite de participer a ces

actions. A cet decision du Conseil, la possibilite de participer a ces

actions. A cet effet, la Communaute conclut un accord avec les Etats

interesses.

Les Etats COST interesses par un programme a la preparation duquel

ils n'ont pas pris part y participent en confiant a des laboratoires de ces

pays certains travaux de recherches bien definis . II s'ensuit que les

travaux de recherche de tous les Etats concernes , qu'ils soient membres

ou non , relevent -pour ce qui est de la coordination - de la competence

de la Commission des Communautes europeennes . Cependant, les repre-

sentants des differents programmes de recherche jouissent , au sein des

instances communautaires specifiques , comme le comite consultatif en

metiere de gestion de programmes (CCMGP) ou le Comite pour les

actions concertees (COMAC), des memes droits que les autres membres.

Categorie II: actions COST faisant en meme temps l'objet d'un

programme communautaire.

Dans ce cas , un projet de recherche est mis au point dans le cadre de
la COST sur proposition d'un Etat ne faisant pas partie de la Commu-
naute. Le Conseil des Communautes europeennes decide que la Com-
munaute s 'y associe sous la forme d'un programme communautaire. La
Communaute conclut alors , en lieu et place des Etats membres, avec les
autres partenaires de la COST interesses . Cet accord porte le nom
d"`accord de concertation Communaute-COST". L'intervention de la
Communaute se limite sur le plan intracommunautaire a la coordina-
tion, par la Commission des Communautes europeennes, de certains
programmes de recherche des Etats membres mentionnes dans une deci-

sion du Conseil . La competence en matiere de coordination instauree
sur le plan intracommunautaire ne confere pas a la Commission le droit
d'exercer une surveillance ou de donner des instructions , les gouverne-
ments des Etats membres de la Communaute demeurant responsables
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sur les plans materiel et financier des parties nationales des programmes
soumis a la coordination.

Pour les autres Etats de la COST, le transfert de la competence des
Etats membres a la Communaute constitue une decision interne a la
Communaute. II est normal que l'intervention de la Communaute
comme une entite unique en matiere de politique de recherche dans le
cadre de la COST lui confere une certaine preponderance, qui est sus-
ceptible de favoriser les progres de l'integration communautaire dans le
domaine de la recherche.

Categorie III: actions COST auxquelles participent les Etats membres
de la Communaute, les autres partenaires de la COST et la Communaute
en tant que telle.

La Communaute europeenne participe a ces actions parallelement a
ses Etats membres. Cette forme de cooperation existait deja en 1971,
lorsque la Communaute n'avait pas encore sa propre politique de re-
cherche.

Categorie IV: actions sans participation de la Communaute en tant
que telle.

Seuls les Etats participent a ces actions, qu'ils soient ou non membres
de la Communaute. Doric la Communaute n'y participe pas, en tant que
telle, mais dans la plupart des cas, elle assure et paie les travaux de
secretariat afin d'eviter que les Etats ne doivent effectuer eux-memes
des procedures d'autorisation relatives au financement. En outre, la
Commission est informee du deroulement des actions.

Mesdames, Messieurs, apres avoir entendu ces explications, je pense
que certains d'entre-vous sont un peu troubles par la subtilite ou la
"sophistication" de ces categories. Ce sont cependant ces methodes et
ces procedures de la cooperation qui ont donne un nouveau souffle a la
vie de la COST. Non seulement le personnel que la Commission a mis a la
disposition du travail COST mail aussi les procedures et les instruments
juridiques nouvellement concus comme la declaration commune d'in-
tention (DCI) ont accelere soit la mise en oeuvre d'actions decidees
soit 1'elaboration d'actions nouvelles dans des secteurs scientifiques sus-
ceptibles d'une cooperation dans le cadre COST. Vous comprendrez
mieux encore les implications de cette decision de 1978 en regardant le
dernier tableau 4 que vous avez deja vu.

Conclusions et perspectives
Mesdames, Messieurs, j'ai essaye de vous donner une vue generale de

la cooperation dans le domaine de la recherche technique et scientifique
qui depasse largement les frontieres de la Communaute europeenne des
Dix. 11 va de soi que je ne fus pas en mesure d'entrer dans tous les
details pouvant vous interesser. Je citerai uniquement certains sujets

8
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que je n'ai pas pu traiter dans mon expose. Les structures et organes de

la COST; les aspects et les instruments juridiques; les regles de finance-

ment. Je n'ai pas pane non plus des resultats de recherche des actions

COST ni de la participation des differents Etats aux actions diverses. Si

vous souhaitez obtenir ces renseignements, sachez que mon expose est

base sur le texte d'une brochure publiee a l'occasion du dixieme anni-

versaire de la COST et qui peut etre obtenue sur demande aupres des

services de la Commission a Bruxelles.

La partie de cet expose relative a la politique de la Communaute

europeenne dans le secteur de la science et de la technologie est basee

sur un bulletin des Communautes Europeennes supplement 3/77, egale-

ment disponible sur demande.
En conclusion, un mot encore sur l'avenir. Le 12 octobre 1981, la

Commission a transmis une communication qui a eu comme objet de

proposer pour la decennie 80 une strategie en matiere d'action de la

Communaute dans le domaine de la science et de la technologie. Le

Conseil des Ministres de la recherche vient, le 9 novembre 1981, de

proceder a un large debat d'orientation sur les grandes lignes des activi-

tes de recherche de la Communaute dans les prochaines annees. Pour

conclure cc debat, le president du Conseil a constate qu'un large con-

sensus existait en ce qui concerne:

- la necessite de developper la recherche scientifique et technique dans

le cadre d'une strategie communautaire pour soutenir les objectify

socio-economiques de la Communaute et des Etats membres;

- l'encouragement des intentions de la Commission d'ameliorer l'effica-

cite des activites R & D de la Communaute notamment par une

fonction de stimulation et de catalyse des activites de recherche des

Etats membres et par un accroissement de la mobilite des chercheurs;

- le souhait de voir la Commission formuler les propositions concretes

quant a un programme cadre general pour la science et la technologie

communautaire;

- une politique plus active d'exploitation des resultats de la recherche;

- une revision des structures consultatives et decisionelles en matiere

de R & D.

Pas de commentaires de ma part. C'est l'avenir d'une Communaute

qui subit pour le moment une periode de crise et qui est en face de

problemes sociaux et economiques serieux notamment le chomage. La

croissance economique va vers zero ou devient meme negative. Ces

problemes entrainent des difficultes financieres pour les gouvernants.

Leurs reactions immediates sont souvent la reduction des budgets de la

recherche. La Commission est convaincue que ceci n'est pas une appro-
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the adequate. La Science et la Technologic ne sont certainement pas le

remede unique a tous ces problemes, mais elles peuvent contribuer a la

solution des problemes surtout si elles sont orientees correctement et

executees d'une maniere efficace. Comme votre pays mene les negocia-

tions avec la Communaute pour devenir membre de celle-ci, les pro-

blemes que j'ai decrit seront bientot les votres aussi. Mais votre pays va
aussi par sa contribution aider a les resoudre.

Merci Monsieur le President,
Merci Mesdames, merci Messieurs pour votre attention.

ANNEXE

ACTIONS COST EN COURS

(novembre 1981)

DATES DES SIGNATURES

Legende des abreviations :

RECYCL.: Recyclage des dechets urbains et industriels

E. S. A. . Agence Spatiale Europeenne

D. C. I. Declaration Commune d'Intention

P. en Preparation

C. E. Communautes Europeennes
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No TITRE DES ACTIONS COST

11 his T616-informatique

201 M6thodes de planification et d'optimalisation des r6seaux de
t616communications

202 L' utilisation de techniques digitales dans les r6seaux de
t6l6communications

204 R6seaux d'antennes phas6es et leurs nouvelles applications

205 Influence de l'atmosph6re sur la propagation des ondes radio-
6lectriques sur les trajets satellite - terre a des fr6quences
sup6rieures a 10 GHz

208 Les syst6mes de communication par fibres optiques

211 Etudes des techniques de reduction des redondances dans les
services vid6ophoniques

30 Dispositif d'aides 6lectroniques a la circulation sur les grands
axes routiers

301 Syst6mes d'aides a la navigation maritime

302 Recherche sur les conditions techniques et 6conomiques de
l'utilisation des v6hicules routiers 6lectriques

303 Evaluation technique et 6conomique des programmes de
trolleybus bi-mode

304 Utilisation de carburants de substitution pour la propulsion des
v6hicules routiers

43 Mise en place d'un r6seau experimental europ6en de stations
oc6aniques

46 Mariculture



LA POLITIQUE DE LA RECHERCHE DE LA COMMUNITE EUROPEENNE 117

47 Ecosysteme benthique cotier

50 Materiaux pour turbines a gaz

56 Recherches en matiere de materiaux pour mae•iines electriques
supraconductrices

501 Materiaux pour la conversion des matieres fossiles

61a bis Comportement physico-chimique des polluants atmospheriques

64b bis Analyse des micropolluants organiques dans 1'eau

68 ter Traitement et utilisation des boues d'epuration

70 Centre europeen pour les previsions meteorologiques a moyen
terme

72 Mesure des precipitations par radar

82 Le mais comme aliment de base des bovins de boucherie

83/84 La production de proteine mono-cellulaire et son utilisation
pour l'alimentation animale

85 Le sevrage precoce des porcelets

86 Enrichissement des cultures de base en matiere minerale

87 Cultures in Vitro pour l'epuration et la multiplication des
plantes horticoles

90 Effet des traitei ents sur les proprietes physiques des denrees
alimentaires

91 Effet du traitement thermique et de la distribution sur la qualite
et la valeur des aliments
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ACCORDS COMMUNAUTE-COST (Categorie I) - ACCORDS

ACTIONS (voir page 68 ) 11 bis 61a bis 64b bis 68 ter

DECISION DES PROGRAMMES
-_COMMUNAUTAIRES

SIGNATAIRES
11.9.79 9.10.78 9. 10.78 3.3.81

COMMUNAUTES EUROPEENNES 22.1.81 27.3.80 27.3.80

ESPAGNE 3.7.80

YOUGOSLAVIE 7.7.81 30. 9.80 30.9.80

NORVEGE 30.7.81 27.3.80

AUTRICHE 27.3.80

PORTUGAL 27.3.80

SUISSE 30. 6.80 27.3.80

FINLANDE 22.1.81

SUEDE 22.1.81 27.3. 80 27.3.80

TURQUIE

ENTREE EN VIGUEUR 1.2.81 1.4.80 1.4.80

FIN DE L'ACTION 11.9.83 3. 11.82 3 .11.82 31.12.83

CATEGORIE II 11 II 11
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DE CONCERTATION COMMUNAUTE-COST (Categorie II)

90 91 301
Environ

nement

Clima-

tologie

(*)
Recycl.

Recher. medicale

I II

20.2.78 22.10.79 3.3.81 3.3.81 12.11.79 9.4.81 18.3.80

27.3.80 22.1.81 13.5.81

27.3.80 22.1.81 13.5.81

22.9.80 19.5.81

27.3.80 22.1.81

1.4.80 1.2.81 1.6.81

24.2.81 26.10.82 31.12.85 31.12.85 31.10.83 31.12.81 31.5.84

II 11 II 1 1 1 1 1 1
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TABLEAU 2 - Politique commune dans le secteur de la science et de la technologie

Programmes de R et D ,

[ AcnoxY DIR[cres
-ccR

II. ACnONt iNO1R[CTE[, LONCERTF[[Ei AUTREE YROORAMME4 DE R[CHFRCHE

t. APIROV1910NNEMFxT A lOxO TERME FT RE440URC[4

ne.3^e[ nouvsiiM

-
[M14^1 wHin

- Eror9H pWb[rmiRw

- Ulii^Mlian as Inyero4EnE ............

- A [ YIE a ,pN^[ .^...^...^......

IAo

J,^,
-JEi

I.1 /. RE41opmlEnbn 1^I. 33.1

I13 CMRpn

A4rcullun

Yro[r[mmM wmmun [ s1 pro4^ UE cowEirHl^on

1 3]. 5[cbur EE x GECM

L [NYIRONN[M[NT, 4ANTl [T OUALITE DF 4 WE

WMA
d I..

- Ci^m[IOlo4^E

fi RElaYmxctlm

1 D[YEIORIlYENT [COMOMIOUI

3... TMa.ry.. ERn..R[eMNrE

- CMUMYn
- CEr[mbw

- D[nN.e Uimenu^m

2

L4. AsHYrN F HMYarI

A INYORMAnON lT DOCUMENTATION SCI[NTIFlOU[ ET TECNNIOUE

-iDSi

I11. [TU IY[L ^ [TIYUUTIOx R • D

-FAST.

CE4

RI

-
iaw n

Y 7Y

127

I I I I I

IO

Im n n M n- 1 M d T M ^

S



128 ARNO KLOSE

4)
3

00
U



LA POLITIQUF DE LA RECHERCHE Dk LA COMMUNETE E.UROPE'ENNE 129

TABLEAU 4

Tableau schematique de la phase preparatoire
et de la phase de realisation

1. Phase p0paratoire

1. Proposition de nouvelles actions

2. Approbation des nouvelles actions

3. Creation de sous-comites
techniques

4. Definition du contenu scientifique
et technique des actions

Comite technique
t

Comite des hauts fonctionnaires

t

Comite technique

Sous-comites techniques

<(CREST ) (Comite de la
recherche scientifique et

technique de la Communaute)

CATEGORIES 11, III et IV

6. Propositions

7. Approbation

Comite
technique

Comite des
hauts fonctionnaires

Groupe de travail des questions
juridiques, administratives

et financieres

5. Decision pour determiner si certaines
actions doivent etre realisees d'abord
en tant que programmes communaut.

CATEGORIES I et II
1

Commission
des C. E.

I

Conseil
des C. E.

6. Proposition

7. Decision apres prise de
position des instances
communautaires

Programme
communautaire

I
Declaration commune

d'intention

ou

Accord
International

ou

accord d'un autre type

11. Phase de realisation

Accord 8. Association d'autres pays
Communaute-COST au programme commu-

nautaire clans le cadre
COST

PAS DE PROGRAMME COMMUNAUT.

Comite de gestion

PROGRAMME COMMUNAUT.

Comite de concertation
Communaute-COST

9
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UN RADAR METEOROLOGIQUE

Dans I'encart : Photographie d'une
presentation sur ecran TV (habi-
tuellement en couleur) montrant
la distribution des precipitations

enregistrees par 4 radars.

(Action COST 72)


